
Orac 

Meilleur premier rapport 
de durabilité

Et les grands gagnants 2025 sont… 

Recticel

Meilleur rapport de durabilité dans la 
catégorie “Organisations soumises à 
la loi sur la CSRD”. 

Bematrix

Meilleur rapport de durabilité 
dans la catégorie “PME et autres 
organisations”. 

VPK

Rapport de durabilité le plus lisible 
et le plus accessible (élu par vote 
du public). VPK et Vandemoortele 
ont été tous deux nominés par le 
jury des BAS pour ce prix, et le 
public a choisi de décerner le prix 
à VPK.  

Lamifil

Meilleur rapport de durabilité dans 
la catégorie “Grandes organisations 
n’entrant pas dans le champ  
d’application de la loi sur la CSRD”. 

Scannez le code 
QR et découvrez 
tout ce qu’il faut 
savoir sur les BAS 
Awards

Orac, Recticel, Lamifil, Bematrix et 
VPK remportent les Belgian Awards for 
Sustainability Reports 2025 

Depuis près de 27 ans, l’Institut des réviseurs d’entreprises (IRE) récompense les meilleurs efforts en 
matière de reporting de durabilité en Belgique par le biais d’une initiative exceptionnelle: les Belgian 
Awards for Sustainability Reports (BAS). 

Au total, 74 organisations – un nouveau record! – ont soumis leurs rapports au jury du concours.  
Et la cérémonie de remise des prix a rassemblé aujourd’hui pas moins de 300 personnes. 

Cette année, les organisations participantes ont été réparties en trois catégories selon des critères 
liés à la mise en œuvre progressive de la Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD).  

C’est dans ce cadre que l’IRE a modifié la 
composition du jury, dont 100% des membres 
sont désormais totalement indépendants de 

l’activité de réviseur d’entreprises. Les critères 
d’évaluation appliqués par le jury ont eux aussi été 
revus, afin qu’ils se conforment à la méthodologie 

de reporting ESRS la plus récente. 

CONTENU SPONSORISÉoffre aux entreprises, organisations et pouvoirs publics un accès au réseau de L’Echo. Pour partager leur vision, 
leurs idées et leurs solutions avec la communauté de L’Echo. En dehors de la responsabilité de la rédaction de L’Echo.

La première catégorie
regroupe 28 
organisations relevant 
du champ d’application 
de la loi CSRD de 2024. . 

La deuxième catégorie  
comprend 36 grandes 
organisations qui ne 
relevaient pas de la loi CSRD 
en 2024 mais dépassaient 
deux des trois critères 
suivants: 250 employés,  
25 millions d’euros de bilan 
total et 50 millions d’euros de 
chiffre d’affaires net. Cette 
catégorie inclut également les 
sociétés cotées et les entités 
d’intérêt public (EIP) non 
soumises à la loi CSRD.  

La troisième catégorie 
réunit 10 PME et autres 
organisations (entités de 
moins de 250 employés, 
ONG, organisations 
à but non lucratif, 
fédérations, établissements 
d’enseignement, institutions 
publiques).

Ce qui était à l’origine un prix environnemental est devenu le seul prix qui mette l’accent sur les rapports de durabilité en 
Belgique. L’édition 2025 revêt une importance particulière, car elle s’inscrit dans un contexte de transition réglementaire 
marqué par la transposition de la directive CSRD dans le droit belge fin 2024, ainsi que par les propositions omnibus qui 
ont dominé et dominent toujours l’actualité.  




